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droits de diffusion et d’exploitation pour la production
de 65 épisodes de la série intitulée «Cornemuse» en
considération d’une somme globale de 1 123 998 $ à
laquelle s’ajoutent les taxes applicables;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
clure ce contrat;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la Société de télédiffusion du Québec soit autori-
sée à conclure avec Téléfiction Inc., conformément au
projet de contrat joint à la recommandation ministérielle
du présent décret, un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation pour la production de
65 épisodes de la série «Cornemuse» pour une somme
globale ne pouvant excéder 1 123 998 $, à laquelle
s’ajoutent les taxes applicables, prise à même ses équili-
bres budgétaires.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY
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Gouvernement du Québec

Décret 532-98, 22 avril 1998
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me France Fortin comme directrice générale de la
Société de la Place des Arts de Montréal

ATTENDU QUE l’article 12 de la Loi sur la Société de
la Place des Arts de Montréal (L.R.Q., c. S-11.03) énonce
que la Société nomme un directeur général dont le gou-
vernement fixe le traitement, les allocations, les indem-
nités et les autres conditions de travail;

ATTENDU QUE la Société de la Place des Arts de
Montréal a nommé de nouveau Me France Fortin direc-
trice générale de cette société pour un mandat de trois
ans à compter du 1er septembre 1998 et qu’il y a lieu de
fixer ses conditions d’emploi à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE les conditions d’emploi de Me France Fortin
comme directrice générale de la Société de la Place des
Arts de Montréal, apparaissant en annexe, soient ap-
prouvées;

QUE le présent décret prenne effet le 1er septembre 1998.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

Conditions d’emploi de Me France Fortin
comme directrice générale de la Société
de la Place des Arts de Montréal
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur la Société de la Place des Arts de Montréal
(L.R.Q., c. S-11.03)

1. OBJET

La Société de la Place des Arts de Montréal a nommé
Me France Fortin, qui accepte d’agir à titre exclusif et à
temps plein, comme directrice générale de la Société de la
Place des Arts de Montréal, ci-après appelée la Société.

À titre de directrice générale, Me Fortin est chargée de
l’administration des affaires de la Société dans le cadre
des lois et des règlements ainsi que des règlements et
politiques adoptés par la Société pour la conduite de ses
affaires.

Me Fortin remplit ses fonctions au siège de la Société à
Montréal.

L’acceptation par Me Fortin d’un siège d’administra-
teur non rémunéré ou l’équivalent dans une entreprise doit
être approuvée spécifiquement par écrit par le conseil
d’administration de la Société de la Place des Arts de
Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er septembre
1998 pour se terminer le 31 août 2001, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Fortin comprend le salaire et
la contribution de l’employeur aux régimes de retraite et
d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Fortin
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 107 860 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
dirigeants d’organismes et arrêtée par le gouvernement.
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3.2 Assurances

Me Fortin participe aux régimes d’assurance collec-
tive du personnel d’encadrement des secteurs public et
parapublic du Québec.

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant
droit à l’assurance-salaire, les prestations prévues par le
régime d’assurance-salaire de base sont payables et
l’exonération des cotisations aux régimes d’assurance
s’applique tant que dure la période d’invalidité, même si
le mandat se termine pendant cette période. De plus,
l’employeur est tenu de verser, durant cette même pé-
riode, les primes nécessaires au maintien des régimes
d’assurance collective du personnel d’encadrement des
secteurs public et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Me Fortin continue de participer au Régime de retraite
de l’administration supérieure (RRAS) et au régime de
prestations supplémentaires adoptés par les décrets 245-92
du 26 février 1992 et 461-92 du 1er avril 1992 et leurs
modifications subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de représentation

La Société remboursera à Me Fortin, sur présentation
de pièces justificatives, les dépenses occasionnées par
l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un
montant annuel de 3 000 $ conformément aux règles
applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées par
le gouvernement par le décret 1308-80 du 28 avril 1980
et ses modifications subséquentes. Ce montant pourra
être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Fortin sera remboursée
conformément aux règles applicables aux dirigeants
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Fortin a droit à des vacances annuelles payées de
vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé
aux Emplois supérieurs au ministère du Conseil exécu-
tif.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Me Fortin peut démissionner de son poste de direc-
trice générale de la Société, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Fortin consent également à ce que la Société révo-
que en tout temps le présent engagement, sans préavis ni
indemnité, pour raisons de malversation, maladministra-
tion, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve
étant à la charge de la Société.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par la Société sous réserve d’un préavis d’un mois si la
titulaire justifie de moins de deux ans de service, de
deux mois si la titulaire justifie de deux ans à trois ans de
service et de trois mois si la titulaire justifie de trois ans
ou plus de service. En ce cas, la Société versera à
Me Fortin les montants qui lui sont dus pour la période
au cours de laquelle elle a travaillé et, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifica-
tions subséquentes.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Fortin se
termine le 31 août 2001. Dans le cas où la Société a
l’intention de renouveler son mandat à titre de directrice
générale de la Société, elle l’en avisera au plus tard six
mois avant l’échéance du présent mandat.
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7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de directrice générale de la
Société, Me Fortin recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préroga-
tive du gouvernement édictées par le décret 1488-96 du
4 décembre 1996 et ses modifications subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

___________________ _______________________
ME FRANCE FORTIN GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 534-98, 22 avril 1998
CONCERNANT le Comité Centraide qui coordonne la
campagne de souscription des Centraide auprès des
employés et des retraités du gouvernement et de cer-
tains organismes publics et parapublics

ATTENDU QUE les Centraide mènent chaque année
une campagne de souscription;

ATTENDU QUE depuis 1968, cette campagne auprès
des employés du gouvernement et de certains organis-
mes publics et parapublics est organisée par un comité
spécifiquement mandaté à cette fin par le gouverne-
ment;

ATTENDU QUE ce comité de coordination est connu
officiellement sous le nom de «Comité Centraide-
secteur public »;

ATTENDU QUE les retraités du gouvernement et des
organismes publics et parapublics représentent un bassin
de population qui est susceptible d’être sollicité à l’occa-
sion de la campagne Centraide;

ATTENDU QU’il y a lieu d’encourager le bénévolat
afin de favoriser l’engagement social des employés et
des retraités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le comité à se
donner les règles nécessaires à son fonctionnement interne
notamment en ce qui regarde la perception et la remise des

fonds impliqués, la formation de sous-comités et la ges-
tion de son budget;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir le mandat, la
juridiction et la composition d’un tel comité de même
que le mode de nomination de ses membres;

ATTENDU QU’il y a lieu de vérifier les livres et les
comptes du comité;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir le mode de
financement des activités du comité de même que la
rémunération et le remboursement des frais des mem-
bres et des autres personnes appelées à travailler pour ce
comité;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir le soutien adminis-
tratif requis au bon fonctionnement de ce comité;

ATTENDU QU’il y a lieu de réserver l’utilisation de la
retenue à la source pour des levées de fonds pour des
dons de charité à la seule campagne organisée chaque
année par le comité;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence sur la recommanda-
tion de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solidarité,
ministre responsable de la Condition féminine et de
l’Action communautaire autonome:

QU’un comité soit formé aux fins de coordonner, au
profit des Centraide, les activités de la campagne an-
nuelle de souscription auprès des employés et des retrai-
tés visés au présent décret;

QUE le comité ait également pour mandat de coordon-
ner des activités d’information auprès des employés et
des retraités visant à encourager le bénévolat afin de
favoriser leur engagement social;

QUE le mandat de ce comité s’étende aux employés
des ministères et des organismes du gouvernement qui
sont régis par la Loi sur la fonction publique (L.R.Q.,
c. F-3.1.1);

QUE le comité soit de plus autorisé, après entente
avec les organismes concernés, à coordonner les activi-
tés de la campagne de souscription auprès des employés
des organismes gouvernementaux dont les employés ne
sont pas régis par la Loi sur la fonction publique et à
solliciter le don corporatif des organismes financés par
des revenus externes;

QUE le comité soit autorisé, après entente avec l’orga-
nisme concerné et le Centraide de la région où il est situé,
à coordonner les activités de la campagne de souscription
auprès des employés de tout organisme scolaire, de santé
ou de services sociaux;


